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Toute conviction que

nous craignons ou dédaignons

de manifester est

indigne de ce nom.
Alex. VINET.
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Démocratie et féminisme

Les discussions sur la démocratie sont à

l'ordre du jour, que ce soit dans des discours
officiels, ou dans des réunions de partis, ou
encore par la voix des journaux. Nettement
influencés par la vague antidémocratique, qui
déferle à 1 étranger, depuis une dizaine d'années

déjà, pour atteindre aujourd'hui son
paroxysme dans certains pays, d'aucuns suivent
ce mouvement avec une conviction si forte
qu'ils la croient née de leur esprit, el d'autres
s'arrêtent pour réfléchir et reviser partiellement

leurs opinions politiques. Notons en
passant que ce à quoi l'on s'attaque avant
tout, c'est au parlementarisme, à la R. P.,
à la liberté de commerce, à l'égalité de droits
pour des citoyens suisses non-aryens, au
pacifisme et au marxisme.

La femme ne peut pas plus se tenir à
l'écart de cette crise politique qui sévit autour
de nous que de la crise économique. Il nous
faut, nous aussi, prendre position. Or, notre
attitude au milieu de toute cette agitation
nous -sera dictée, tant par notre position à

l'égard de certains principes, que par la
répercussion qu'aurait une nouvelle structure
politique de notrejpays sur l'ensemble des efforts
et des revendications qui sont à la base de
notre mouvement féministe suisse, et des
organisations dans lesquelles il s'incarne.

La démocratie repose entièrement sur le
principe de la liberté individuelle, — liberté
de pensée et de conscience, liberté de parole
et de presse, liberté d'action, liberté d'association,

liberté de commerce (pour autant qu'elle
n'est pas nuisible à la collectivité), et liberté
pour chacun, en matière politique, d'exprimer
sa volonté au moyen du bulletin de vote. La
volonté de la majorité fait loi pour les autres.
Par un illogisme attribuable sans doute à

l'âge séculaire de notre démocratie suisse, la
Constitution exclut les femmes de la possession

des droits et de l'exercice des devoirs
politiques. Il est juste néanmoins de reconnaître

que les femmes bénéficient pour le
reste des institutions et de la législation nées
de notre liberté démocratique. C'est grâce à
cette liberté, en effet, que les femmes suisses
ont pu s'instruire, fonder des sociétés, créer
nombre d'œuvres sociales et d'entreprises
commerciales, et nous pouvons constater que
le principe du même droit pour tous est la
meilleure garantie pour sauvegarder aussi les
droits et l'indépendance de la femme. C'est
encore le développement logique et juste de
l'idée démocratique qui la fera participer un
jour à la complète responsabilité des citoyennes

vis-à-vis de la chose publique.
D'autre part, la situation de la femme dans

différents Etats régis par la contrainte d'une
dictature est faite pour nous convaincre que
l'œuvre des femmes, la mentalité des femmes
n'y ont plus leur place. Après la dissolution
des organisations féminines, nous ne trouvons

plus qu'un féminisme masculinisé,voyant
par les yeux des hommes, pensant à la
manière des hommes, malgré de belles phrases
sur la femme enfin redevenue elle-même
Nous voyons l'Etat déformer même les grandes

tâches de la femme, telles que la protection
de la famille et de l'enfance, en en

faisant de simples mesures de repeuplement el
de développement physique, afin d'alimenter
les armées futures. Les prescriptions précises

restreignant l'éducation de la jeunesse
féminine, le renvoi de centaines de femmes
de postes supérieurs, afin de faire place aux
hommes, et sans leur offrir un dédommagement

équivalent, prouvent que la femme sera
toujours sacrifiée par ceux qui détiennent le
pouvoir, et que sa personnalité, sa collaboration

ne comptent plus dans la vie économique
et politique.

Chez nous aussi, différents < Fronts » nous
offrent des recettes de salut pour notre pays
qui découlent nettement d'un idéal basé sut-
la force et la contrainte, et non sur le droit.
Tout ce qui semblait acquis en fait de
tolérance, en fait de responsabilité de la collec¬

tivité à l'égard des faibles, en fait de
compréhension enlre des mentalités diverses, tout
cela est mis au vieux fer par une jeunesse
robuste, qui semble ignorer encore toutes les
difficultés de la vie. Dans aucun de ces

programmes nouveaux il n'est fait mention de
la situation à laquelle la femme a droit dans
l'Etat. Elle en est entièrement exclue, parce
que ses principes et son idéal humain ne
sont pas en accord avec ces théories brutales.

Les fronlistes ont toutefois raison sur un
point: noire démocratie souffre des maux de
la vieillesse. A force d'habitude, nos citoyens
ne se doutent plus de l'admirable instrument
qu'ils ont en main, et ils le rejettent avec
mépris. Il ne faul pourtant pas beaucoup de
perspicacité pour se rendre compte qu'un
Etat composé de races et de mentalités aussi
diverses et aussi indépendantes ne peut
subsister que grâce à un régime d'égalité des
droits, et que toute tentative d'instauration
d'un régime d'autorité conduirait inévitablement

à la dissolution de notre unité nationale.

Ce n'est certes pas en supprimant la
démocratie que nous sauverons notre pavs, mais
au contraire en la développant encore davantage.

Ce qu'il nous faut aujourd'hui, c'est
sortir notre politique de ses vieilles ornières,
c'est lui infuser un sang nouveau grâce à des
forces neuves. Ces forces, les femmes peuvent

les fournir. Et si aujourd'hui encore
nous réclamons le droit de participer à la vie
publique, ce n'est pas seulement pour que nos
propres intérêts soient représentés par nous-
mêmes; ce n'esl jias seulement pour collaborer

à des tâches publiques qui nous concernent;

mais c'est aussi, pour apporter à la
vieille démocratie helvétique les forces de
celles qui ont encore foi dans l'idéal de
liberté, de tolérance, et de responsabilité civique,

auquel elle doit ses plus belles traditions.
A. Leuch.

Lire en 2me page:
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En feuilleton:
Jeanne Vuilliomenet: « Ann Vickers. »

Les Femmes et la Société des Nations

La « saison féministe » de Genève
Que celte < saison féministe » subisse, elle

aussi, l'influence de l'atmosphère agitée,
inquiète, parfois fiévreuse, souvent découragée
et pessimiste, dans laquelle se déroule cette
année la « saison politique », cela est inévitable.

Mos problèmes sont en relations trop
étroites avec les circonstances politiques, nos
chefs de file sont trop essentiellement
préoccupées des questions qui se posent nationale-
ment ou internationalement, pour que toutes
nos activités n'en portent pas le contre-coup.
Et puis, quoi cpi'on en ait, la grande affaire
du désarmement, les chances de succès de la
Conférence lorsqu'elle reprendra ses travaux,
l'urgente nécessité de tenter un suprême
effort, tout ceci, qui est aussi d'essence
polilique, pèse trop lourdement sur tous

L'actualité féministe : Les femmes déléguées à la S. d. N.

Cliché Mouvement Féministe

Mme Isabel de PALENCIA (Espagne)
qui prendra la Darole au meeting du 15 octobre. Cliché „ la Françoise''

La comtesse APPONYI (Hongrie)
qui représente son pays à la V" Commission de

l'Assemblée.

les esprits, pour que l'on puisse, comme
jadis, avec la même tranquille confiance dans
les événements, avec la même joyeuse sécurité

pour l'avenir, se laisser bercer sans souci au
rythme toujours captivant des rencontres
internationales...

Et malgré tout, les féministes sont revenues
fidèlement à Genève, aussi nombreuses que
par le passé. Le long des quais tiédis par un
soleil voilé de septembre, ou dans les couloirs
du Secrétariat, dans le salon dominant la
rade du Comité du Désarmement comme dans
les salles de l'inappréciable Club international,
nous avons rencontré et salué des figures
connues et aimées; nous avons revu Mme

Avril de Ste-Croix et Mrs. Corbett Ashby,
Adèle Schreiber et Rosa Manus, Mrs. Ogilvie
Gordon et la princesse Cantacuzène, Mm0

Dreyfus-Barney et la comtesse de Robilant,
Milo van Eeghen et Dr. Clark, Miss Barry et
Ml'° Lenoel, celles-là parmi les féministes
catholiques, et tant d'aulres encore, dont nous
ne pouvons citer lous les noms, accourues
d'Angleterre, do France des pays du Nord, de

Tchécoslovaquie, de Pologne ou d'Amérique.
Parmi les Suisses, nous avons vu Mlle

Zellweger (Bâle) secrétaire du C. I. F., MUes

Kurz el Wavre (Neuchâtel) présidente et
secrétaire de l'Union Internationale des Amies
de la Jeune Fille, Mmc Leuch, notre présidente
centrale de l'Association suisse pour le
suffrage, M|le Quinche, qui représentait
l'Association internationale des Femmes avocats et

magistrats, Mme Jomini, pour l'Union mondiale
des Femmes tempérantes, M11'' Dutoit...
Plusieurs aussi parmi les femmes déléguées sont
des noires: faut-il rappeler les noms de MmB

Malaterre? de M11'' Hesselgren? de M»iu Palencia?

de la comtesse Apponyi? A côté de
l'Alliance Internationale pour le Suffrage, du
Bureau temporaire de laquelle nous avons déjà
annoncé la réouverture, le Conseil International

des Femmes a convoqué son Cornile et ses

présidentes de Commissions, el la Ligue
Internationale des Femmes son Conseil Exé-
culif. Le Comité de Liaison des Organisations
féminines internationales a tenu coup sur
coup quatre séances consécutives; la Commission

permanente à offert sa traditionnelle
réception aux femmes membres de délégations;
le Cornile International féminin du
Désarmement a réuni ses membres de passage à

Genève; des sous-Comités de l'Alliance et
du Conseil ont siégé en commun, conformément

aux résolutions votées à Marseille et à

Stockholm, pour étudier des possibilités de
coopération; des entrevues ont eu lieu, des
délégations ont été organisées, des démarches
faites, des mémoires présentés: ceci parce que
nous sentons toutes que, si incertain que soit
l'avenir, si inquiétante que soit l'heure
présente, nos revendications constituent une
partie intégrante des transformations qui peuvent

s'accomplir, et qu'il est essentiel de les

poursuivre avec courage.
L'ordre du jour de l'Assemblée cependant

ne comporte pas cette année-ci beaucoup de
questions d'un intérêt féminisle direct. L'effort

fait par certains groupements
intransigeants pour ressusciter une discussion sulla

nationalité de la femme ne semble pas, au
moment où nous écrivons ces lignes, devoir
aboutir, et nous nous en félicitons, ne voyant
absolument pas ce que nous aurions à y
gagner clans le stade actuel de la question.
Au moment où ces lignes sont écrites également,

la solution définitive n'a pas encore été

apportée à la discussion sur la suppression de
la limite d'âge dans les Conventions conlre la
Iraite des femmes: problème intéressant, de

principe en même temps que de lactique, sur
lequel nous reviendrons dans notre prochain
numéro. Les représentantes des organisalions
féminines ont manifesté leur intérêt pour
l'entrée en vigueur de la Convention limitant
la fabrication el réglementant la distribution
des stupéfiants, au sujet de laquelle le Cornile
de Liaison a organisé une soirée de discussion,

avec le concours de plusieurs spécialistes;

elles ont aussi pris nettement position
contre la diminulion du budget de la Section
des questions sociales, et ont multiplié à

cet effet les démarches privées el officielles.
Celte année, et grâce au Comité des L nions
chrétiennes mondiales de jeunes filles, un
contact spécial a été établi avec des personnalités

féministes hindoues, que préoccupe surtout

la lutte contre la traite des femmes: il
est à souhaiter 1res vivement que, comme
l'a demandé le Comité de Liaison des Organisalions

féminines internationales, soit adoptée

la proposition de la Commission
consultative contre la traite que les trois
nouveaux gouvernements à inviter à se faire
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